{ BED PERIMETRE DE CONSTRUCTION (ct PLAN DE ZONE Ne1)
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PLAN DE ZONES N°2

=== RISQUE MOYEN D'EROSION AVEC CHUTESDE PIERRES?;
C__JFORET ET ZONE D'AFFECTATION DIFFEREE
[ ZONE DE PROTECTION DU PAYSAGE

I ZONE DE PROTECTION DE LA NATURE
ZONE AGRICOLE DE PLAINE

ZONE AGRICOLE DE COTEAU

] ZONE DE PROTECTION DES
CAPTAGES D'EAU POTABLE
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"25"3!#1% ¢ la loi
fédérale du 21 juin 1935 concernant ["établisse-

: ¢ ment de nouvelles cartes nationalas). Les infrac- |

tions peuvent étre poursuivies par voie penale.



